
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 28 février
2024 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  Depuis le 1er janvier 2029, toutes les analyses, les études, les rapports
et tous les autres documents pertinents, incluant les échanges courriel
entre les employés de votre organisme, concernant le transport aérien
régional.»

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi
sur l'accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et
de l’Énergie détient des documents quant à votre requête. Vous trouverez ci-joints
ceux pouvant vous être transmis. Veuillez noter que certains renseignements
confidentiels ont été caviardés en vertu des articles 12, 14 et 34 de la Loi sur l’accès
ou parce qu’ils n’étaient pas visés par votre demande.

Toutefois, d’autres documents ne sont pas accessibles. Ainsi, nous ne divulguerons
pas de documents qui contiennent, en substance, des informations ayant des
incidences sur l’économie et sur les décisions administratives ainsi que des coupures
de journaux protégées par la propriété intellectuelle. Nous invoquons à l’appui de notre
décision les articles 12, 14, 22, 33, 34 et 37 de la Loi sur l’accès.

Nos recherches ont également permis de retracer des documents qui proviennent ou
relèvent du ministère des Transports et de la Mobilité durable. Comme prévu à
l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous fournissons ci-joint les coordonnées de la
responsable de l’accès aux documents au sein de cet organisme advenant qu’il vous
soit nécessaire de communiquer elle :

Marie-Lou Anctil
Accès aux documents
Secrétaire générale adjointe
700, boul. René-Lévesque E., 28e étage
Québec (QC)  G1R 5H1
Tél. : 418 805-6681
lai@transports.gouv.qc.ca
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

12. Le droit d’accès à un document s’exerce sous réserve des droits relatifs à la propriété
intellectuelle.
1982, c. 30, a. 12.

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne.

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt,
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds.
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11.

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:

1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif,
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les
auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement;
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou
du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une



demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur
un document visé à l’article 36;
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité
ministériel;
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au
Conseil du trésor;
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont
faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c.3

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le
membre ne le juge opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de
leurs fonctions.

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de
sa compétence.
1982, c. 30, a. 37.

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47,
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
1982, c. 30, a. 48.











































qui se découpe dans l’ensemble de la population et qui pourrait voyager pour des motifs d’agrément 

ou autres et que les analyses regroupent généralement sous la catégorie « afflux touristique », la 

notion renvoyant aussi bien aux pratiques des natifs que des visiteurs de toutes provenances hors-

Québec.  

À tous ces égards, nous en arrivons exactement aux mêmes interprétations que l’Union des 

municipalités du Québec dans son rapport de 2017, commandé à la firme spécialisée Octantiii, puis 

aux mêmes observations et conclusions que l’IRÉC dans son rapport de l’an dernier sur la desserte 

aérienne de Sept-Îles et sa régioniv. Ainsi, comme le faisaient valoir l’UMQ et Octant, « tout porte 

à croire qu’une intervention ayant pour impact de diminuer la tarification du transport aérien 

régional pourrait aussi avoir pour conséquence d’augmenter l’adhésion de la population à ce 

mode de transport » (2017 : 18). Une étude d’experts commandée par le MTQ en 2019 en arrive 

également à cette conclusionv. 

En nous fiant aux données de la présente fiche et en particulier, aux comparaisons 

interprovinciales du Tableau 2, il nous apparaît effectivement vraisemblable d’affirmer que, ceteris 

paribus, pour chaque sou additionnel sur le tarif moyen par mile nautique d’un vol régional, le 

Québec perd environ 0,38 passager par vol. À l’inverse, chaque baisse de 2,63 sous sur ce même 

tarif moyen permettrait au Québec de gagner environ un passager par vol viet de rattraper ainsi 

son retard sur les trois autres grandes provinces en matière d’achalandage et de ratio 

d’utilisation.  

Une telle réduction des pertes et des gains afférents au modèle de desserte régionale suppose 

nécessairement une restructuration en profondeur du modèle prévalant actuellement. Ce modèle a 

fait la démonstration de ses limites dans la mesure où ses effets restent essentiellement déterminés 

par les choix commerciaux des acteurs actuels, dont les modèles d’affaires restent liés à une 

adaptation à la demande plutôt qu’à sa restructuration. Il faut reconnaitre qu’il ne revient pas à ces 

acteurs de tenir compte de l’effet de leur choix sur le déficit commercial global du Québec et de 

ses régions. C’est au gouvernement du Québec que revient la responsabilité d’agir pour redresser 

le déficit structurel que nous avons mis en lumière. 

Une offre et une concurrence bonifiées dans le secteur du transport aérien régional 

québécois, notamment par l’implantation de nouveaux transporteurs et particulièrement sous la 

forme de coopératives (IRÉC, 2020), pourraient permettre de maximiser la flexibilité des horaires 

proposés (fréquence des vols) et la fiabilité des services offerts, d’exercer une pression à la baisse 

sur les prix, de stimuler la demande et l’achalandage, puis conséquemment de générer des 

retombées économiques importantes pour les régions, par le développement des affaires et du 

tourisme.  

Ce redressement ne renvoie donc pas seulement aux réalités sectorielles du transport aérien 

tel qu’il est actuellement configuré et tel qu’il contribue à l’expression et au façonnement d’une 

demande qui engendre et perpétue une dysfonction que nombre d’acteurs régionaux ne cessent de 

dénoncer. Il suppose aussi et engage des choix de politiques publiques dont la pertinence, la 

viabilité commerciale et le caractère structurant pour l’économie globale et celle des régions 

doivent être pensés sous l’angle de la gestion des fonds publics, c’est-à-dire sous l’angle du 

rendement fiscal attendu pour justifier l’utilisation des ressources financières de l’État au service 

de l’intérêt général. 

 







Notes

 
i Statistique Canada, Tableau : 23-10-0253-01 
 
iii UMQ/Octant (2017), Analyse comparative coût du billet. Rapport final, Montréal. 
iv Robert Laplante et Sébastien Burdalski (2020), Repenser la desserte aérienne de Sept-Îles et sa région, Rapport de 
recherche, IRÉC, Montréal. 
v Dostaler, Isabelle, Sanaa Malyadi et Reda Khomsi (2019), Profil de la demande de transport aérien régional de 
passagers au Québec, Rapport présenté au MTQ, École de gestion John-Molson et Think Tank sur l’Aviation, 
Université Concordia, Montréal. 
vi En supposant, évidemment pour les fins de la démonstration, que soient disponibles les appareils capables 
d’absorber ces hausses. 
vii Constitué de 26,6 millions de touristes québécois et 9,3 millions de touristes hors-Québec. Un touriste est défini 
comme une personne qui a fait un voyage d’une nuit ou plus. 
viii Ministère du Tourisme, Portrait de l'industrie touristique : Performance du Québec en 2019. 
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/etudes-statistiques/portrait-industrie-
touristique#c98274 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Notes Annexe 1 

 
ix Statistique Canada : Tableau : 23-10-0253-01 et autres sources diverses. 
x Montréal (YUL) pour le Québec, Toronto (YYZ) pour l’Ontario, Calgary (YYC) pour l’Alberta, Vancouver (YVR) pour la 
Colombie-Britannique. 
xi Tarif le moins cher disponible pour un aller-retour sur plusieurs jours entre le 11 et le 18 octobre 2021. 
xii Distances calculées via le Logiciel SkyVector : https://skyvector.com/ 






















